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La convergence des États membres tant du
point de vue économique que social est
primordiale pour l’UE parce qu’elle renforce la
promesse d’une prospérité économique
partagée, qui constitue la base du projet
européen et a été fondamentale pour la
création de l’euro. Les coûts sociaux
importants causés par la crise économique de
2018 mettent en évidence le fait que la
convergence économique n’est pas suffisante
et qu’il convient d’accorder la même
importance à la convergence sociale pour
l’élaboration des politiques.

L’objectif est de parvenir à une convergence
ascendante des résultats sociaux: améliorer les
performances des États membres en matière
d’emploi, de conditions de travail et de
conditions de vie, tout en réduisant les
disparités entre eux. Eurofound, dans ce
contexte, s’est engagée à suivre les tendances
en matière de convergence dans l’UE. Cette
note d’orientation s’intéresse tout
particulièrement à la convergence de l’emploi.
Les résultats des États membres en matière
d’emploi ont convergé au cours des deux
dernières décennies. Cependant, la crise
économique est venue interrompre cette
tendance. Néanmoins, la reprise économique
s’est accompagnée d’une relance de la
convergence ascendante pour la plupart des
indicateurs du marché de l’emploi.

L’objectif de cette note d’orientation est de
fournir des preuves contribuant au débat
relatif aux options politiques pour renforcer la
convergence des États membres en matière
d’emploi et empêcher les asymétries des
performances. 

Elle fournit une vision détaillée et mise à jour
de la convergence de l’emploi, fondée sur les
indicateurs représentant différentes
dimensions:

£ participation au marché du travail: taux
d’activité et d’emploi;

£ exclusion du marché du travail: taux de
chômage et taux de chômage de longue
durée; 

£ dynamique du marché du travail: taux
d’emploi temporaire involontaire. 

Ces conclusions sont tirées du rapport
d’Eurofound intitulé Progress in monitoring
convergence in employment and the
socioeconomic area, dont la publication est
prévue pour 2019.

La note examine une éventuelle option
politique pour renforcer la convergence de
l’emploi dans l’UE: un régime d’assurance
chômage européen.
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L’Union européenne est déterminée à assurer
une croissance économique équilibrée et
durable ainsi qu’une cohésion sociale et
territoriale. Après la crise économique, les
tendances bien établies de convergence des
États membres en matière de résultats
économiques et sociaux ont ralenti et, dans
certains cas, se sont inversées. Cependant,
depuis 2013, les tendances en matière de
convergence ascendante ont été rétablies en ce
qui concerne les principaux indicateurs
économiques et sociaux. Malgré cette reprise,
la divergence des performances entre les États
membres continue de susciter de l’inquiétude
parmi les décideurs politiques européens et
nationaux. Des divergences économiques
persistantes entre les États membres risquent
de compromettre la promesse d’une prospérité
économique partagée. Les divergences sociales
et les disparités croissantes au sein des États
membres entravent la réalisation de l’objectif
final du projet européen qui vise à améliorer
les conditions de vie et de travail au sein du
marché unique.

La gravité et les effets à long terme de la crise
ont fait que les décideurs politiques se sont
concentrés sur le besoin de corriger les
asymétries sociales et d’emploi en même
temps que les disparités d’indicateurs
économiques tels que le produit intérieur brut
(PIB). Alors que la dimension sociale de
l’intégration européenne a été négligée jusqu’à

récemment, la réflexion politique actuelle à
l’échelle de l’UE reconnaît que la convergence
économique doit aller de pair avec la
convergence sociale. Pour y parvenir, il est
nécessaire d’éviter de ne miser que sur la
discipline budgétaire et l’austérité budgétaire,
qui pourraient exacerber les inégalités
socioéconomiques, particulièrement dans les
pays et les régions les plus fragiles qui accusent
déjà un retard. 

Le document de réflexion sur la dimension
sociale de l’Europe de la Commission datant de
2017 est révélateur de l’attention accrue
accordée à une Europe sociale, décrivant les
différentes interprétations du concept ainsi
que les conditions sociales actuelles dans
l’ensemble de l’UE et les tendances jusqu’en
2025. Il expose également les implications pour
la dimension sociale des cinq scénarios
potentiels pour l’UE présentés dans le Livre
blanc sur l’avenir de l’Europe. Il poursuit en
décrivant de façon succincte les trois voies
possibles pour une Europe sociale, allant de la
priorité exclusivement accordée à la libre
circulation des travailleurs, en passant par le
développement d’une Europe à plusieurs
vitesses, jusqu’à l’approfondissement de la
dimension sociale à travers les États membres. 

La déclaration de Rome 2017 comprenait un
engagement renouvelé en faveur de l’Europe
sociale. Elle a été suivie par le socle européen
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des droits sociaux, qui a été mis en place dans
le but explicite de guider les États membres
vers une convergence ascendante. Le socle vise
à garantir de meilleures conditions de travail et
de vie dans toute l’Europe ainsi qu’un meilleur
accès aux droits sociaux, y compris l’éducation
et la formation, la protection sociale et les
soins de santé, afin de lutter contre l’exclusion
sociale. Il rassemble toutes les actions de l’UE
dans les domaines de l’emploi et de la
politique sociale dans un cadre commun
comprenant trois dimensions: 

£ l’égalité des chances et l’accès au marché
du travail; 

£ des conditions de travail équitables; 
£ l’inclusion et la protection sociale. 

Un débat politique se poursuit sur les
initiatives et options politiques permettant
d’apporter aux États membres les outils
susceptibles d’accroître leur capacité à résister
aux chocs économiques et à prévenir les
tendances divergentes des résultats en matière
d’emploi. L’inclusion de mécanismes de
coordination sociale et d’emploi dans le cadre
du semestre européen a renforcé l’attention
accordée par les institutions de l’UE à un large
éventail de questions politiques en matière
sociale et d’emploi. En outre, de nouveaux
indicateurs en matière sociale et d’emploi ont
été introduits dans le mécanisme de
surveillance macroéconomique pour suivre
l’évolution de ces questions (IRS, 2015). 

Plusieurs propositions de réforme de l’union
économique et monétaire (UEM), y compris les
rapports des quatre présidents et des cinq
présidents, envisagent l’introduction de
stabilisateurs automatiques pour agir comme
amortisseurs fiscaux transnationaux (Bordo et
al, 2013; Farhi et Werning, 2014). L’option qui se
voit accorder une certaine importance est celle
d’un régime d’assurance chômage européen:
«Un mécanisme de stabilisation automatique,
supranational basé sur le chômage qui peut
prendre différentes formes» (Beblavý et
Lenaerts, 2017, p. 84). Bien que dans le débat
actuel, la convergence sociale ne constitue pas
l’objectif premier d’un tel régime, une
discussion vive s’élève pour savoir si elle
pourrait contribuer à une meilleure régulation
des cycles économiques et réduire l’impact des
récessions sur les citoyens européens. 

L’idée d’un régime d’assurance chômage
européen a été proposée pour la première fois
en 1975 par le rapport Marjolin en tant qu’outil
de politique budgétaire, de stabilisation
macroéconomique et de redistribution
(Commission européenne, 1975). Au fil des
années, plusieurs propositions relatives à ce
régime ont été examinées lors de débats
académiques et politiques. Plus récemment, le
Document de réflexion sur l’approfondissement
de l’Union économique et monétaire de la
Commission de 2017 envisage l’introduction
d’un mécanisme européen de réassurance
chômage, qui servirait de fonds de réassurance
pour les régimes nationaux d’assurance
chômage, pour offrir «une plus grande marge
de manœuvre aux finances publiques
nationales et contribuerait à des sorties de
crise plus rapides et plus vigoureuses» (p. 26).
Cette approche (également appelée régime
«équivalent») prévoit que l’UE reçoive de
l’argent de la part des gouvernements
nationaux et qu’elle leur en reverse. À l’inverse,
sous un «véritable» régime d’assurance, l’UE
payerait directement les bénéficiaires.

Les États membres ont pris part au débat
politique. En 2014, le ministère français de
l’économie et des finances a publié un article
soutenant l’établissement d’une assurance
chômage commune de base au sein de la zone
euro. Également en 2014, la présidence
italienne du Conseil de l’Union européenne a
organisé des débats à ce propos lors du Conseil
informel des ministres de l’emploi, demandant
l’élaboration d’un livre vert sur le sujet. En 2018
également, le ministère fédéral allemand des
finances a présenté des plans pour la création
d’un fonds de stabilisation du chômage conçu
pour armer la zone euro contre les crises, en
réponse à la demande de réforme profonde de
l’union monétaire formulée par le président
français, Emmanuel Macron.

En outre, plusieurs rapports universitaires ont
proposé un régime d’assurance chômage
européen comme moyen de contribuer à la
restauration de la confiance des citoyens dans
l’UE et ont examiné son utilisation en tant que
mécanisme européen de stabilisation qui
pourrait prendre différentes formes en fonction
des objectifs politiques spécifiques (Dolls et al,
2016, 2018; Dullien, 2007, 2008, 2013, 2014;
Esser et al, 2013).
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La contribution des partenaires sociaux a été
limitée, peut-être parce que la mise en œuvre
d’un tel outil leur semble peu probable. En
2013, BusinessEurope, l’organisation des
employeurs à l’échelle de l’UE, a déclaré que
cela ne serait ni faisable, ni acceptable, ni
réalisable d’un point de vue politique.
L’organisation s’est opposée au niveau
d’harmonisation des régimes de chômage
nationaux et d’intégration budgétaire
nécessaires, à la perte d’une partie de la
souveraineté budgétaire et aux répercussions
économiques négatives. La position de

BusinessEurope n’a pas changé et a une fois de
plus été mise en évidence récemment (voir
BusinessEurope, 2017).

En revanche, la Confédération européenne des
syndicats (CES), la plus grande organisation
syndicale représentant les travailleurs à
l’échelle européenne, n’a pas exprimé
clairement de position officielle. Elle a déclaré
qu’elle demanderait des éclaircissements sur le
régime examiné dans le document de réflexion
de la Commission et continuerait ensuite à
évaluer la question avec ses affiliés (CES, 2017).

4

Progrès réalisés en matière de convergence de l’emploi



5

£ Pendant la période de 2000 à 2017, une convergence ascendante des États membres a été
observée en ce qui concerne les indicateurs de participation au marché du travail (taux d’activité
et d’emploi) et d’exclusion du marché du travail (taux de chômage et taux de chômage de
longue durée). Une augmentation des performances moyennes de l’UE dans son ensemble
(mais pas dans tous les États membres) ainsi qu’une réduction des disparités entre États
membres ont été constatées. 

£ La convergence ascendante des États membres dans trois de ces indicateurs – taux d’emploi,
taux de chômage et taux de chômage de longue durée – a temporairement été inversée pendant
les années de la crise économique et remplacée par un modèle descendant: une baisse des
performances et une augmentation des disparités.

£ Pour le seul indicateur de la dynamique du marché de l’emploi analysé, l’emploi temporaire
involontaire, une tendance à la divergence descendante peut être observée de 2000 à 2017. Le
taux d’emploi temporaire involontaire a augmenté pendant cette période, avec des disparités
croissantes entre les États membres.

£ L’analyse de la convergence des États membres au regard de ces indicateurs en matière de
groupes démographiques montre différentes tendances en matière de participation au marché
du travail et d’exclusion du marché du travail. Par exemple, on note une convergence
ascendante entre les États membres en ce qui concerne les taux d’activité et d’emploi des
femmes et des travailleurs plus âgés (entre 55 et 64 ans), ainsi qu’au niveau des taux d’activité et
de chômage des travailleurs ayant un faible niveau d’éducation. À l’inverse, des divergences ont
été constatées entre les États membres en ce qui concerne les taux d’emploi des jeunes
travailleurs (entre 15 et 24 ans) et les individus ayant des niveaux d’éducation élevés. 

£ Bien que le rythme de convergence varie avec le temps et entre les groupes de pays [les États
membres de la zone euro et de la zone non-euro; l’UE-15 (États membres d’avant 2004) et l’UE-
13 (États membres d’après 2004)], les États membres ayant les moins bons résultats sur le
marché du travail ont rattrapé les États membres les plus performants sur l’ensemble de la
période. 

£ Les disparités en ce qui concerne les indicateurs du marché de l’emploi sont généralement plus
importantes entre les régions de l’UE qu’entre les États membres de l’UE. En outre, dans certains
cas, les modèles de convergence des régions diffèrent de ceux des États membres. Par exemple,
une convergence des États membres en matière de taux d’emploi a été observée de 2004 à 2016,
tandis que des divergences ont été enregistrées au niveau régional.

£ Le rythme de convergence entre les États membres et les régions est généralement plus élevé
pour l’UE-13 et les pays hors de la zone euro.

Principales conclusions
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Analyse des données disponibles

Suivi de la convergence de
l’emploi
La présente note d’orientation met
principalement en évidence la convergence
ascendante des États membres, et des régions,
au niveau des résultats obtenus en matière
d’emploi entre 2000 et 2017. Eurofound (2018) a
défini la convergence ascendante d’un
indicateur donné comme correspondant à une
amélioration du niveau moyen de l’UE, visant
un objectif politique, combinée à une réduction
des disparités entre les États membres. Si tous
les États membres améliorent leurs résultats au
niveau de l’indicateur tandis que les disparités
sont réduites, on parle de convergence
ascendante stricte.

D’autres tendances sont possibles:  

£ convergence descendante (une baisse des
performances et une réduction des
disparités);  

£ convergence ascendante (une
amélioration des performances et une
augmentation des disparités);

£ divergence descendante (une diminution
des performances et une augmentation
des disparités). 

Le suivi de la convergence d’Eurofound en
matière d’emploi suit neuf indicateurs classés
en trois catégories:

£ participation au marché du travail: taux
d’activité, taux d’emploi et horaire moyen
de travail hebdomadaire;

£ exclusion du marché du travail: taux de
chômage, taux de chômage de longue
durée et NEET (jeunes sans emploi,
éducation ou formation);

£ dynamique de marché du travail: taux
d’emploi temporaire involontaire, taux de
travail à temps partiel involontaire et taux
de transition des contrats temporaires vers
des contrats permanents.

Un résumé des tendances à la convergence de
ces indicateurs de 2000 à 2017 est proposé
ci-après.

Tendances dans l’UE, 2000-2017
De 2000 au deuxième trimestre de 2017, les
États membres se sont rapprochés en ce qui
concerne les indicateurs de participation au
marché du travail et d’exclusion du marché du
travail, et une convergence ascendante
apparaît clairement dans l’UE. Cependant,
cette convergence cache différentes
tendances tant au fil du temps que dans les
différents pays.



Jusqu’en 2008, une importante convergence
ascendante en matière de taux d’emploi et de
chômage était observée entre les différents
États membres comme au sein de chacun
d’entre eux (Commission européenne, 2014,
2016). Comparer l’UE-13 et l’UE-15 montre que,
depuis 1995, les pays de l’UE-13 ont rattrapé
ceux de l’UE-15 et que ce processus est
toujours en cours. Au sein de l’UE-15, les États
membres du sud de l’Europe ont perdu du
terrain par rapport à leurs homologues du
centre et du nord de l’Europe depuis 2005
environ, une tendance qui est devenue plus
visible depuis la crise de 2008. La divergence
croissante au sein de l’UE-15 est
particulièrement évidente en ce qui concerne
les indicateurs en matière d’emploi et de
chômage (Eurofound, 2018; Huemer et
Mahringer, 2018).  

À l’exception du taux d’activité (qui montre
clairement une convergence ascendante
pendant toute la période de 2000 à 2017), la
récession de 2008 a augmenté les disparités
entre les États membres en ce qui concerne les
indicateurs du marché de l’emploi, surtout
dans la zone euro. Les États membres dont les
marchés du travail sont déjà faibles, comme
Chypre, la Grèce, l’Italie et l’Espagne, ont
enregistré une détérioration dramatique des
taux d’emploi et de chômage. Les disparités sur
le marché du travail entre les États membres et
dans la zone euro ont commencé à se réduire
après 2014, se traduisant par un retour du taux
de chômage à des niveaux proches de ceux
observés avant la crise.

Les indicateurs de la dynamique du marché du
travail montrent une divergence descendante
qui a commencé même avant la crise. Les
pourcentages d’emploi temporaire involontaire
et de travail à temps partiel involontaire ont
augmenté entre 2000 et 2007, tandis que le
pourcentage des transitions des contrats
temporaires vers des contrats permanents a
diminué. La crise économique a accentué ces
tendances, en réduisant les transitions et en
augmentant le nombre d’emplois temporaires
involontaires et à temps partiel. Tel a été
particulièrement le cas dans la zone euro, où
les disparités entre pays ont augmenté de
façon plus importante qu’entre les pays en
dehors de cette même zone. Les pays les plus
éloignés de la moyenne de l’UE sont des pays
méditerranéens : Chypre, Italie, Portugal et
Espagne.  

La divergence croissante est encore plus
évidente au niveau régional, étant donné que
les inégalités régionales se creusent au sein de
tous les pays de l’UE depuis le milieu des
années 1990 (Bongardt et al, 2013; Bouvet,
2007). Les disparités régionales ont été
exacerbées par la crise et ont continué de se
creuser durant la période 2012-2014 en raison
de la différence d’impact qu’a eu la crise d’un
pays à l’autre. Des régions tant du nord que du
sud de l’Europe – surtout les États baltes, la
Croatie, le Danemark, la Grèce, l’Irlande,
l’Italie, la Slovénie et l’Espagne – ont enregistré
une hausse considérable du chômage. En
revanche, toutes les régions allemandes et
certaines régions en Autriche, en Belgique, en
Finlande et en Pologne n’ont presque pas
enregistré de hausse ni même de diminution
du chômage.

En ce qui concerne les différences de genre, les
taux d’emploi des femmes variaient
considérablement entre les régions d’Europe
avant la crise. Les régions du sud de l’Italie et
du sud de l’Espagne enregistraient les chiffres
les plus bas. Depuis 2008, les tendances
relatives à l’emploi des femmes sont variables,
et aucune tendance géographique ne se
dessine clairement. De plus, les taux ont
sensiblement baissé dans les régions se
caractérisant par des taux d’emploi des
femmes à la fois relativement élevés et bas
(Milio et al, 2014).

En ce qui concerne l’emploi des jeunes, un
inversement significatif des tendances à la
convergence en matière de participation des
jeunes au marché du travail a été constaté,
principalement en raison de l’augmentation du
chômage plutôt que de l’inactivité.

Analyse détaillée de cinq
indicateurs
Le reste de cette partie fournit une analyse
détaillée des cinq indicateurs suivants:

£ taux d’activité;
£ taux d’activité; 
£ taux de chômage;
£ taux de chômage de longue durée;
£ taux d’emploi temporaire involontaire.
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Afin de saisir les différents aspects de la
convergence ascendante et de présenter des
conclusions définitives sur les augmentations
et les réductions des disparités, la convergence
ascendante est mesurée ici selon une
méthodologie élaborée par Eurofound (2018).
Trois mesures de convergence s’appliquent:

£ vérifier si les États membres se
rapprochent, ce qui veut dire que les
disparités entre eux se réduisent
(convergence sigma);

£ évaluer la distance totale entre les États
membres et l’État membre le plus
performant, en tant que modèle à suivre
(convergence delta);

£ établir dans quelle mesure les pays les
moins performants rattrapent ceux qui
sont les plus performants en examinant si
le rythme de croissance des premiers est
plus important que celui des derniers
(bêta-convergence inconditionnelle).

Pour les cinq indicateurs, la convergence entre
les États membres et au sein de ceux-ci est
examinée, ainsi qu’entre divers groupes
démographiques. L’analyse compare les

tendances au sein et à l’extérieur de la zone
euro ainsi que les tendances dans l’UE-13 par
rapport à l’UE-15. Elle mentionne également le
rythme de convergence pour deux périodes:
2000-2017 et 2010-2017.

Convergence du taux d’activité
Le taux d’activité est le pourcentage de
personnes économiquement actives parmi la
population totale âgée de 15 à 64 ans dans
l’UE.  

Une convergence ascendante globale est
constatée pour cet indicateur de 2000 à 2017.
Tandis que le taux d’activité moyen de l’UE est
passé de 68,4 % à 73,4 % dans l’UE, les États
membres se sont aussi rapprochés compte
tenu de la diminution de la variabilité entre eux
(Graphique 1). 

Les tendances à la convergence diffèrent entre
les sous-groupes au sein de la population
active: les taux d’activité des femmes et des
travailleurs plus âgés montrent des tendances
à la convergence ascendante plus solides que
le reste de la population active. Cependant, les
disparités entre États membres se sont
creusées pour les jeunes âgés de 15 à 24 ans.
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Graphique 1: La tendance à la convergence ascendante du taux d’activité, UE, 2000-2017
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Une réduction des disparités entre les États
membres a été constatée par rapport aux pays
les plus performants, le Danemark et la Suède.  

Selon l’analyse, les États membres les moins
performants ont rattrapé les plus performants
pendant la période de 2000 à 2017 (graphique
2). Les pays de l’UE ayant un taux d’activité
plus faible en 2000, tels que la Bulgarie, la
Hongrie et Malte (comme le montre leur
position sur l’axe X), montrent des taux de
croissance plus élevés dans cet indicateur
(comme le montre leur position sur l’axe Y). En
revanche, le Danemark, la Finlande et le
Royaume-Uni, des pays présentant des taux
initiaux plus élevés, ont connu une croissance
à un rythme moins soutenu, voire négatif.  

En général, dans l’UE, le rythme de
convergence de 2000 à 2017 est estimé à 2 %
par an, et passe à 4 % par an lorsque seule la
période de 2010 à 2017 est prise en compte.  

Les tendances sont similaires à l’intérieur et à
l’extérieur de la zone euro, bien que la
réduction de la variabilité soit plus importante

à l’extérieur, où les taux d’activité sont plus
élevés. En outre, des différences émergent lors
de la comparaison entre l’UE-13 et l’UE-15: au
sein de l’UE-15, la convergence du taux
d’activité s’est seulement produite avant 2010,
tandis qu’au sein de l’UE-13, la convergence
n’apparaît clairement qu’après 2010.

Tendances régionales
Les disparités du taux d’activité sont plus
élevées dans les régions NUTS 2 de l’UE 1

qu’entre les États membres, et la tendance à la
convergence observée au niveau régional
depuis 2009 est moins prononcée que la
tendance nationale (graphique 3). En outre,
l’analyse par groupes de pays montre une
convergence au niveau régional seulement
dans les États membres situés en dehors de la
zone euro. Au sein de la zone euro, les
disparités entre les régions sont plus
importantes en 2017 qu’en 2000. Le rythme de
convergence est plus rapide au sein des régions
de l’UE-13 et des pays hors de la zone euro, et
est presque nul au sein des régions de l’UE-15
et des États membres de la zone euro. 
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Graphique 2: Rattrapage des États membres peu performants par rapport aux États membres les
plus performants, taux d’activité, UE, 2000-2017
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1 La nomenclature commune des unités territoriales statistiques (NUTS) est un classement du territoire économique de l’UE. Les
NUTS 2 sont les principales régions en faveur de l’application des politiques régionales.



Finalement, l’analyse de la variabilité au niveau
régional montre que la réduction des disparités
des taux d’activité dans l’UE est principalement
due à une réduction des disparités entre les

États membres plutôt qu’à une réduction des
disparités entre les régions au sein des États
membres.  

Convergence du taux d’emploi
Le taux d’emploi est le pourcentage de
personnes disposant d’un emploi parmi la
population totale âgée de 20 à 64 ans dans
l’UE. 

La convergence ascendante apparaît
clairement pour cet indicateur de 2000 à 2017.
Le taux d’emploi est passé d’une moyenne de
66,9 % à 72,5 % dans l’UE au cours de cette
période, et la variabilité entre les États
membres a diminué (graphique 4). Cependant,
cette tendance n’a pas été constante sur
l’ensemble de la période. En effet, la
convergence ascendante a été interrompue par
la crise économique, se transformant en une
divergence descendante entre 2008 et 2013,
avec une chute du taux d’emploi et une
variabilité accrue entre les États membres.  

Les tendances à la convergence diffèrent entre
les groupes sociodémographiques au sein de la
population: l’analyse montre que les
réductions des disparités en matière de taux
d’emploi au sein des États membres sont plus
élevées chez les femmes, les personnes plus
âgées et celles présentant un faible niveau
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Graphique 4: Tendance à la convergence ascendante en matière de taux d’emploi, UE, 2000-2017
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Graphique 3: Convergence régionale vs
convergence nationale du taux d’activité,
UE, 2004-2016
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d’éducation. En revanche, les disparités entre
les États membres se sont creusées au niveau
du taux d’emploi des jeunes jusqu’en 2013.  

Une diminution de l’écart entre les États
membres et les pays plus performants, qui une
fois de plus sont le Danemark et la Suède, a été
constatée. 

Selon l’analyse, les États membres les moins
performants ont rattrapé les plus performants
de 2000 à 2017 (graphique 5). En 2000, les pays
de l’UE ayant les taux d’emploi les moins
élevés, notamment la Bulgarie, la Hongrie,
Malte et la Pologne, affichent des taux de
croissance plus élevés, tandis que les pays
ayant des taux initiaux plus élevés, tels que le
Danemark, les Pays-Bas, le Portugal et le
Royaume-Uni, ont connu une croissance à un
rythme moins soutenu ou négatif.  

En général, le rythme de convergence en
matière de taux d’emploi de 2000 à 2017 dans
l’UE est estimé à 3 % par an, et passe à 6 % par
an lorsque seule la période de 2010 à 2017 est
prise en compte.   

Sur l’ensemble de la période 2000-2017, une
convergence ascendante claire du taux
d’emploi peut être détectée uniquement dans

les États membres hors de la zone euro. Parmi
les États membres de la zone euro, une
divergence ascendante est observée et les
disparités sont plus importantes en 2017 qu’en
2000. Le rythme de convergence a tendance à
être plus faible surtout dans les pays au cœur
de la zone euro – l’Autriche, la Belgique, la
France, les Pays-Bas et la Suède – qui
présentaient des taux initiaux similaires. Le
rythme de convergence est plus élevé dans
l’UE-13, dont les taux d’emploi initiaux
variaient considérablement, par rapport à
l’UE-15.

Tendances régionales
L’analyse des données régionales au niveau
NUTS 2 montre que les disparités en matière
de taux d’emploi sont plus importantes entre
les régions de l’UE qu’entre les États membres
de l’UE (graphique 6). De plus, de 2000 à 2017,
les disparités en matière de taux d’emploi se
sont creusées entre les régions de l’UE. De fait,
au niveau régional, le processus de divergence
causé par la crise économique a débuté plus
tôt et est plus prononcé qu’au niveau national.
De 2000 à 2017, la convergence au niveau
régional se produit seulement dans les États
membres situés hors de la zone euro et dans
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Graphique 5: Rattrapage des États membres peu performants par rapport aux États
membres les plus performants, taux d’emploi, UE, 2000-2017
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l’UE-13, mais pas entre les régions au sein de la
zone euro ou au sein de l’UE-15. 

Convergence du taux de chômage
Le taux de chômage est le pourcentage de
personnes âgées de 15 à 74 ans qui sont
économiquement actives et disponibles sur
le marché de l’emploi mais qui n’ont pas de
travail.  

Une tendance à la convergence ascendante a
été constatée pour cet indicateur au cours de la
période de 2000 à 2017 (graphique 7). Le taux
de chômage moyen dans l’UE est passé de
8,8 % à 7,6 %, et la variabilité entre les États
membres a diminué. Le processus de
convergence a été interrompu par la crise
économique, passant à une tendance à la
divergence descendante étant donné que le
taux moyen de chômage a augmenté et la
variabilité du taux entre les États membres a
augmenté de 2008 à 2013. Depuis 2013 environ,
la convergence ascendante en matière de taux
de chômage a repris parmi les pays de l’UE. 

Les tendances à la convergence en matière de
taux de chômage diffèrent entre les sous-
groupes de travailleurs, surtout au lendemain
de la crise. De fait, l’analyse montre une forte
augmentation des disparités en matière de
taux de chômage chez les hommes entre les
États membres pendant les premières années
de la crise (2008-2011); depuis 2012, un retour
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Graphique 6: Convergence régionale vs
convergence nationale du taux d’emploi,
UE, 2004-2016
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Graphique 7: Convergence ascendante en matière de taux de chômage, UE, 2000-2017
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à une légère tendance à la convergence a été
observé. En revanche, la crise a déclenché un
processus de divergence persistant en matière
de taux de chômage chez les femmes. En outre,
pour les travailleurs âgés de 25 à 54 ans et ceux
ayant un niveau d’éducation élevé, la
divergence en matière de taux de chômage
entre les pays de l’UE, qui a débuté en 2008, est
plus marquée s’agissant des jeunes travailleurs
et de ceux ayant un faible niveau d’éducation.
De fait, en ce qui concerne ce dernier groupe,
un déclin constant des disparités entre États
membres a été enregistré.

Une réduction des disparités en matière de
taux de chômage par rapport aux États
membres les plus performants est observée,
surtout au cours des années précédant la crise.
Les pays affichant les taux de chômage les plus
faibles sont le Luxembourg et les Pays-Bas
durant la période avant la crise, et l’Autriche et
l’Allemagne après la crise.

Selon l’analyse, pour cet indicateur, les pays les
moins performants ont rattrapé les plus
performants de 2000 à 2017 (graphique 8).
Parmi les États membres affichant les taux de

chômage les plus élevés en 2000 – les États
baltes, la Bulgarie, la Pologne et la Slovaquie –
les réductions étaient plus importantes, tandis
que dans les pays ayant des taux initiaux plus
faibles – tels que l’Irlande, le Luxembourg et les
Pays-Bas – les réductions étaient plus faibles,
ou les taux de chômage avaient même
augmenté. 

En général, le rythme de convergence de 2000
à 2017 dans l’UE est estimé à 4 % par an, et
passe à 7 % par an lorsque seule la période de
2010 à 2017 est prise en compte. 

Les tendances en ce qui concerne le taux de
chômage moyen étaient similaires au sein et en
dehors de la zone euro. Cependant, dès le
début de la crise, le taux de chômage moyen
de la zone euro a dépassé celui hors zone euro,
et l’écart s’est creusé au fil du temps,
atteignant près de 3 points de pourcentage en
2017. En outre, avant la crise, les disparités
entre les pays étaient plus importantes hors de
la zone euro, tandis qu’après 2007, les
disparités sont devenues plus importantes au
sein de la zone euro.   
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Graphique 8: Rattrapage des États membres peu performants par rapport aux États
membres les plus performants, taux de chômage, UE, 2000-2017
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Tendances régionales
L’analyse des données relatives aux NUTS 2
montre qu’au cours de la période allant de
2004 à 2016, les disparités en matière de taux

de chômage étaient plus importantes entre les
régions de l’UE qu’entre les pays de l’UE
(graphique 9). En outre, les disparités se sont
creusées entre les régions de l’UE. L’analyse de
la convergence ascendante par groupes de
pays montre qu’en dehors de la zone euro, les
tendances sont similaires entre les pays et les
régions. Cependant, ce n’est pas le cas pour les
pays et les régions au sein de la zone euro.

Convergence du taux de chômage
de longue durée
Le taux de chômage de longue durée est le
pourcentage de personnes âgées de 15 à 74 ans
qui sont au chômage depuis plus de 12 mois. 

Une convergence ascendante a été constatée
pour cet indicateur de 2000 à 2017. Le taux
moyen de chômage de longue durée dans l’UE
est passé de 44,2 % à 41,4 %, et la variabilité
entre les États membres a diminué (graphique
10). Cependant, différentes tendances
émergent lorsqu’on examine des sous-périodes
avant et après la crise. La convergence
ascendante observée depuis 2000 a été
remplacée par une tendance à la divergence
descendante de 2009 à 2014, caractérisée par
une forte hausse du taux moyen de chômage
de longue durée (+14 points de pourcentage)
ainsi qu’une augmentation de la variabilité
entre États membres. La convergence
ascendante a repris en 2014.
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Graphique 9: Convergence régionale vs
convergence nationale du taux de
chômage, UE, 2004-2016
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Graphique 10: Convergence ascendante en matière de taux de chômage de longue durée,
UE, 2000-2017
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Les disparités en matière de taux de chômage
de longue durée entre les États membres sont
plus importantes chez les femmes que chez les
hommes. Cependant, les taux de chômage de
longue durée, tant chez les hommes que chez
les femmes, montrent des tendances à la
convergence similaires de 2000 à 2017.  

Une réduction des disparités en matière de
taux de chômage de longue durée par rapport
aux pays les plus performants a été constatée.
De manière générale, les pays scandinaves,
l’Autriche, le Luxembourg et le Royaume-Uni
affichaient des taux de chômage de longue
durée relativement bas pendant cette période. 

L’analyse met en évidence un rattrapage
relativement marqué des États membres les
moins performants au cours de la période
allant de 2000 à 2017 (graphique 11). Les
réductions étaient plus importantes dans les
États membres dont les taux de chômage de
longue durée étaient plus élevés en 2000 – tels
que les États baltes, la Croatie, Malte et la
Slovénie – que dans les pays dont les taux de
chômage de longue durée initiaux étaient plus
bas – tels que Chypre, le Danemark, le
Luxembourg et les Pays-Bas.  

En général, le rythme de convergence de 2000
à 2017 est estimé à 3 % par an, et passe à 5 %
par an pour la période allant de 2010 à 2017. 

On observe des différences entre les États
membres situés au sein et en dehors de la zone
euro. De 2000 à 2017, les pays n’appartenant
pas à la zone euro ont affiché une convergence
ascendante, avec une réduction significative de
la dispersion générale et des taux moyens de
chômage de longue durée. Au sein de la zone
euro, une divergence descendante a été
constatée en raison d’une augmentation
considérable du taux de chômage de longue
durée pendant la crise et d’une reprise plus
lente. Après 2010, la convergence a été
particulièrement importante dans la zone euro
ainsi que dans l’UE-13.  

Tendances régionales
L’analyse des données régionales au niveau
NUTS 2 au cours de la période allant de 2004 à
2016 montre que les disparités des taux de
chômage de longue durée aux niveaux régional
et national sont similaires, les deux ayant
observé une baisse (graphique 12). Pendant
cette période, les régions affichant des taux
élevés de chômage de longue durée ont
rattrapé les régions ayant des taux plus bas.
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Graphique 11: Rattrapage des États membres peu performants par rapport aux États
membres les plus performants, taux de chômage de longue durée, UE, 2000-2017
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Le processus de convergence saute davantage
aux yeux durant la période allant de 2004 à
2010.

Convergence du taux d’emploi
temporaire involontaire
L’emploi temporaire involontaire est le
pourcentage de salariés âgés de 20 à 64 ans
travaillant sous contrat à durée déterminée
parce qu’ils n’ont pas été en mesure de trouver
un emploi permanent.  

Cet indicateur montre une tendance à la
divergence descendante de 2002 à 2017. Le
taux d’emploi temporaire moyen dans l’UE est
passé de 5,2 % à 7,3 % au cours de cette
période, et la variabilité entre les États
membres s’est accrue (graphique 13). En
général, la variabilité s’est accrue: la divergence
entre les États membres est particulièrement
visible jusqu’en 2008; elle est ensuite restée
stable pendant la crise avant de reprendre à
partir de 2013.

Une augmentation des disparités par rapport
aux pays les plus performants a été constatée
pour cet indicateur. De fait, pour certains pays,
notamment Chypre, la Hongrie, l’Italie, la
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Graphique 12: Convergence régionale vs
convergence nationale du taux de chômage
de longue durée, UE, 2004-2016
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Graphique 13: Tendance à la divergence descendante du taux d’emploi temporaire
involontaire, UE, 2002–2017
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Pologne, la Slovaquie et la Slovénie, l’écart
avec les pays les plus performants s’est creusé.

Les États membres les moins performants
n’ont pas rattrapé les plus performants pour
cet indicateur (graphique 14). Les réductions
les plus fortes de l’indicateur ont été
enregistrées dans les États membres dont les
taux de départ étaient bas. 

Une divergence descendante est observée au
sein et en dehors de la zone euro. Cependant,
l’augmentation la plus importante tant au
niveau du taux moyen d’emploi temporaire

involontaire que de la variabilité entre les États
membres a été enregistrée en dehors de la
zone euro de 2002 à 2006.

De 2002 à 2017, la convergence est évidente
uniquement dans l’UE-15 et dans les pays
périphériques de la zone euro (l’Irlande et les
États membres méditerranéens), qui
convergent vers des taux d’emploi temporaire
involontaire plus élevés.

Aucune donnée NUTS 2 n’est disponible pour
cet indicateur.
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Graphique 14: Rattrapage des États membres peu performants par rapport aux États
membres les plus performants, taux d’emploi temporaire involontaire, UE, 2000-2017
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Reprise de la convergence ascendante
Il ressort des données de la présente note
d’orientation que, pour la plupart des
indicateurs du marché du travail, le choc de la
crise a été absorbé. La situation actuelle est la
même que celle avant la crise, voire meilleure
pour certains indicateurs, tant au niveau de
l’indicateur que de l’ampleur des disparités
entre les États membres. Cela est
particulièrement vrai pour les taux d’emploi et
de chômage ainsi que pour le taux d’activité. La
situation est moins positive s’agissant du taux
d’emploi temporaire involontaire.  

Tendances différentes entre les régions et
les groupes démographiques
Malgré l’image positive que véhicule la reprise
de la convergence ascendante au niveau des
États membres, l’analyse de la convergence des
régions et des différents groupes
sociodémographiques au sein de la population
montre des évolutions moins positives. Pour
certains indicateurs, les différences sont plus
importantes entre les régions qu’entre les pays,
avec un rythme de convergence plus soutenu au
sein de l’UE-13. En outre, les tendances à la
convergence de certains indicateurs au niveau
des États membres ne se reflètent pas au niveau
régional. Par exemple, la convergence du taux
d’emploi parmi les États membres se produit en
même temps que la divergence entre les
régions. L’analyse montre également que des
divergences existent au niveau du taux d’emploi

des jeunes travailleurs et des travailleurs ayant
un niveau d’éducation plus élevé. Ces
conclusions indiquent qu’il conviendrait
d’accorder plus d’attention au niveau régional
afin de garantir que la croissance de l’emploi et
la réduction des disparités s’étendent à tous les
niveaux géographiques et à toutes les
personnes en âge de travailler.

Option politique: le régime d’assurance
chômage européen
Étant donné l’étendue du domaine de l’emploi
et la multiplicité des facteurs qui influencent
les évolutions du marché de l’emploi, les
interventions politiques envisageables pour
soutenir la convergence des États membres
quant à leurs résultats en matière d’emploi
sont immenses. Nous examinons ici les
arguments en faveur et contre une option
politique, déjà mentionnée auparavant, à
savoir un régime d’assurance chômage
européen, qui a été examinée en tant que
mécanisme destiné à soutenir les citoyens et à
protéger les États membres des chocs
économiques qui affaiblissent la convergence.  

D’un point de vue politique, la mise en place
d’un régime d’assurance chômage européen se
justifie par le fait qu’il pourrait éventuellement
offrir des avantages importants.

£ Il pourrait servir de mécanisme
anticyclique, automatique et rapide,
soutenant la consommation et la demande
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intérieure pendant les récessions, avec un
effet multiplicateur (Beblavý et al, 2015). Il
servirait donc de mécanisme de
stabilisation macroéconomique de l’UE et
pourrait éventuellement avoir plus
d’impact que les régimes nationaux en
raison d’effets de lissage spatiaux et
intertemporels plus importants. Il pourrait
aussi offrir une couverture plus large, être
plus généreux que les régimes nationaux,
et centraliser les risques. 

£ Utilisé en tant que mécanisme de
réassurance, il ne serait activé qu’en cas de
chocs importants en matière de chômage,
empêchant une redistribution permanente
entre les pays riches et les pays pauvres.
Un tel fonds de réassurance serait
beaucoup plus facilement utilisable au
niveau international que d’autres options
qui impliquent une coexistence de régimes
européens et nationaux.

£ Il pourrait soutenir la convergence
socioéconomique ascendante et la
cohésion sociale en ayant des effets
redistributifs positifs tant au niveau
individuel que territorial, soutenant les
travailleurs qui sont davantage
susceptibles de supporter les coûts
sociaux d’un ralentissement économique,
ainsi que les régions ou les pays les plus
touchés. Les régimes nationaux
d’assurance chômage pourraient être
consolidés, améliorant la protection des
chômeurs (en termes de nombre de
personnes protégées ou du niveau de
protection offert) et soutenant
l’introduction d’exigences minimales pour
les politiques d’activation. Ce mécanisme
qui renforcera la dimension sociale de l’UE
contribuerait également à la légitimité du
projet européen (Andor, 2014). En fonction
de sa conception, ce régime pourrait être
perçu comme un signe de solidarité entre
les pays et les citoyens.

£ Le coût budgétaire devrait être
relativement bas (estimé à 1 % maximum
du PIB de l’UE) par rapport à d’autres
mesures d’aide au revenu. Une base
juridique pour le financement peut être
trouvée au sein du cadre légal existant, tel
que le cadre financier pluriannuel. Mettre
en place le financement dans le cadre du
budget général semble être l’option la plus
simple et privilégiée (plutôt que de le
mettre en place en dehors du budget).

Cependant, la mise en œuvre d’un tel régime
s’accompagne également d’inconvénients
importants et d’arguments en sa défaveur.

£ La faisabilité opérationnelle et juridique
d’un régime de chômage à l’échelle de l’UE
a été remise en question. Des doutes ont
été soulevés quant au fait de savoir si un tel
régime pourrait être mis en place au sein du
cadre juridique existant de l’UE, sans
qu’une modification des traités ne soit
nécessaire. Les modifications législatives
nécessaires dépendraient en grande partie
de la façon dont est conçu le régime. Par
exemple, moins de modifications seraient
nécessaires si un régime de réassurance
était introduit, tandis qu’un véritable
régime d’assurance augmenterait
considérablement la charge administrative
et limiterait la faisabilité opérationnelle.

£ Les régimes nationaux d’assurance
chômage reflètent des choix et des
préférences historiques et politiques. Ils
sont mis en œuvre par les administrations
existantes; leur harmonisation est donc
susceptible d’être complexe.  

£ Il existe un risque que certains pays
deviennent des contributeurs permanents
pendant que d’autres sont des
bénéficiaires permanents. Le risque de
danger moral serait également élevé: les
gouvernements des pays bénéficiaires
pourraient éviter les politiques et les
réformes structurelles impopulaires, telles
que les réformes du marché du travail,
sachant que le régime de l’UE offrirait un
soutien financier accru en cas de chômage
élevé et de déséquilibres structurels.

£ La portée géographique d’un régime
d’assurance chômage européen n’est
toujours pas claire; il conviendrait de clarifier
si le régime s’appliquerait à tous les États
membres ou seulement aux pays de l’UEM.

De nombreux facteurs modèrent le soutien en
faveur d’un tel régime. Cependant, l’équilibre
entre les avantages et les inconvénients varie
considérablement en fonction de la façon dont
le régime est conçu, et plusieurs propositions
ont été débattues pendant des années. Il est
important d’agir maintenant en période de
convergence ascendante afin d’éviter une
future divergence et de minimiser le risque de
chocs asymétriques futurs.
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